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019 
À l’intention des prescripteurs de médicaments d’exception 
 des pharmaciens 16 avril 2018 

Modifications au répertoire des Codes des médicaments d’exception 

La Régie vous informe des modifications apportées au répertoire des Codes des médicaments d’exception qui 
entrent en vigueur le 18 avril 2018. 

Médicaments pour l’hyperactivité vésicale : changement de l’indication de paiement 

La modification des indications reconnues pour le paiement entraîne le retrait des codes GU32 et GU33 pour les 
médicaments suivants : 

 FÉSOTÉRODINE (FUMARATE DE) (ToviazMC); 

 MIRABEGRON (MyrbetriqMC); 

 OXYBUTYNINE (CHLORURE D’) Co. L.A. (Ditropan XLMC); 

 OXYBUTYNINE Timbre cut. (OxytrolMC); 

 TROSPIUM (CHLORURE DE) (TrosecMC). 

Par conséquent, le nouveau code GU178 donnera droit au remboursement de ces médicaments pour l’indication 
suivante : 

Code GU178 

 Pour le traitement de l’hyperactivité vésicale pour les personnes chez qui au moins un des 
antimuscariniques, inscrits dans la section régulière de la liste, est mal toléré, contre-indiqué ou 
inefficace. 

Toutefois, les personnes qui ont obtenu le remboursement d’au moins un de ces médicaments au moyen des 
codes GU32 et GU33 depuis le 18 avril 2017 pourront continuer d’en obtenir le remboursement sans autre 
démarche de votre part. 
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